
constituée par let-présent acte, et la dite corporation sea chargée do toutes- les
deites et obligations de la diteassociation ; et les règles, statuts et*règlements
qiù sont maintenant.en force ou qui pourront être établis par la.suite pour .]a
régie de.la dite association, seront et.continueront d'être les règles, statuts et
-èglementi de la dite corporation jusqu.' ce qu'ils soient élangés ou abrogés. 5
en la manière prescrite par le présent-acte.

La corpora. Les membres de la dite corporation ou la majorité d'entre çux, auront le
ion nommera pouvoir-de nommor tels procureurs ou.personnes proposées. à l'administratin

des officieras,. des biens de la corporation, et tels officiers, administrateuis, délégués, serviteurs
etc., ou servants de ladite corporation ui pourront être requis pour la régie con. 10

venable des affaires d'icelle, et de leur allo1ierrespectivement une rémunération
Leurs -po~u- raisonnable et convenable; et tous les officiérs ainsi, nommés pourront -excreer
.roirs. tels autrès pouvoir»et autorités pour la gestion et. la bonne administration des

affaires do la dite corporation cui pourront leur être conférés par les règles et
règlements de la dite corporation. 15

efapport an- 5 La-dite Corporatior sezav.tenuc de faire augouverneur et aux deux chain-
.uel c la e h res du parlement provincial, ds rapports anels:indiquan ,6tat gênómldes

lature. affaires do la dite corporation, lesquels'aits rapportrseront pM sentés dans le<

Premiers vingt jours de chaque session du dit parlement.

Sommes al- 6. Nulle somme d'argent acçrdée par la dite corporation en vertu de sag
louées aux cônstitution ou de qelqu'un de ses.règleniets à .4itre d'aide ou de secours â
mates ex- qu 'un de ses.iembres lorqu'il sera malade, ou à la veuve- ou :aux orphe-

lini d'un membre décédé, n.sera sujôtte - saisie soit avant ou après jugement;
pourvu que rien en la présento section ne porte atteinte en quoý que ce soit an
-droit de tout créancier par rapport à une somme due par la corporation à qtiei-25
,qu'un de ses membres en conséquence d'un contrat ou, d'une entreprise conclue.
'entre la dite côrporation·et tel membre.

Acte public. 7. Le présent sera'réputé-un acte publie.


